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TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 11 : Dispositions diverses 

Les règlements à destination ou en provenance de l'étranger ou avec des non-résidents, objet 
de la présente Instruction, sont exécutés dans le strict respect des dispositions de la 
réglementation relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux, le financement du 
terrorisme et de la prolifération des armes de destruction massive dans les Etats membres de 
l'UEMOA. 

Les intermédiaires agréés ainsi que les Administrations ou Offices des Postes sont notamment 
tenus de mettre en place un dispositif de prévention et de détection de toute tentative de 
fractionnement des règlements objet de la présente Instruction. 

Article 12: Entrée en vigueur 

La présente Instruction abroge toutes dispositions antérieures traitant du même objet, 
notamment !'Instruction N°01-07-2011/RFE du 13 juillet 2011 relative à l'exécution des 
règlements avec l'étranger ou avec les non-résidents. 

Elle entre en vigueur leO 1 AOUT 2025et est publiée partout où besoin sera. 

Fait à Dakar, le 7 juillet 2025 




